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LXV1I« Année Nu 3 Mars 1922

A la recherche d'une nouvelle discipline.
(Fin.)

D'aucuns, à lire notre critique du service cle garde, auront
clamé à la destruction de toute discipline militaire. Erreur.
C'est au contraire parce-que je désire de tout cœur le maintien
d'une bonne armée, et partant de la discipline, que je m'élève
contre des mesures qui, appliquées à l'instruction des soldats,
ne peuvent que nuire au prestige de l'armée. J'admets hautement

cette qualité morale ele la discipline qui porte le citoyen
libre à obéir entièrement à un chef dont il reconnaît le pouvoir
absolu et par conséquent la supériorité indiscutable. Je
n'entends en aucune façon m'associer à ces journalistes qui sont
à l'affût de tout ce qui peut abaisser l'officier. J'estime même

que sous les drapeaux, l'officier doit constituer une sorte de

caste, une aristocratie au sens étymologique du terme. Il
appartient en effet à une classe d'individus plus instruite,
plus expérimentée que les soldats qu'il commande ; c'est
même à ce titre qu'il les commande ; n'a-t-il pas été choisi

parce que supérieur à ses hommes, plus apte au commandement,

observant mieux, plus prompt à décider, plus entraîné
au combat, au travail, à l'étude Ce choix même lui vaut
l'obéissance des soldats, admise par eux, comme dans un
club de football les jeunes gens admettent l'autorité absolue
de l'arbitre dans tous les exercices auxquels ils prennent part.

La discipline militaire est le moyeu d'obtenir, de gré ou
de force, ce consentement absolu des sous-ordres, cet abandon
de leur liberté aux quelques individus désignés pour
commander l'armée. C'est aussi le moyen cle développer les

instincts animaux de l'homme pour sa défense, pour la chasse,

pour la conservation de l'espèce et, à cet effet, pour la destruc-

1922 7


	...

